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L’Alerte
1/ Le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux seront 
charg�s par groupe de deux et par secteur , d’aller frapper 
chez tous les habitants de la Commune et du Port de Charrey 
pour diffuser le message destin� aux habitants.
Une fois la tourn�e termin�e, ils se regroupent � la Mairie 
pour les instructions suivantes et les nouvelles actions � me-
ner.

2/ Chaque habitant de la Commune �tant sur l’annuaire sera contact� par t�l�phone, un messa-
ge sera laiss� sur leur r�pondeur s’il existe.
En cas d’urgence la Commune ne poss�dant pas de sir�ne, les cloches de l’�glise sonneront 5 � 10 minutes

3/ Un message d’information sera ins�r� sur la page d’accueil du site de la Commune de Char-
rey-sur-Sa�ne.
(les personnes ayant laiss� une adresse email � la Mairie seront contact�s par mail et inform�s des proc�du-
res � suivre.) au besoin un flash infos peut �tre �dit� et distribu�.

4/ Un v�hicule �quip� d’un haut parleur informera les habitants de la Commune r�guli�rement 

5/ Une permanence t�l�phonique sera instaur�e au secr�tariat, les communications devront 
�tre directes, rapides et concises.
Une ligne t�l�phonique dans le bureau du Maire sera r�serv�e � la pr�fecture de la Cote d’or, 
Sous-pr�fecture de Beaune, aux services de secours et collectivit�s territoriales.
Une ligne fax et un acc�s internet seront libres en permanence.

La mission ‘’Informer les habitants ‘’ sera assurer pendant toute la dur�e de l’�v�nement.
En d�but de phase d’urgence : Information sur la nature de l’�v�nement en cours ou � venir, 
et les consignes individuelles � suivre.
Pendant la phase d’urgence : Les habitants seront inform�s de l’�volution de l’�v�nement, 
de l’�tat de la situation et des mesures prises par les secours ou la Commune.
Pendant la phase de post-urgence : La Commune s’organise pour maintenir un dispositif 
pour aider les personnes sinistr�es, un point d’accueil sera pr�vu pour aider les habitants.


